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Georges TRON  
Secrétaire d'Etat chargé de la Fonction 
publique, auprès d’Eric Woerth, ministre 
du Travail, de la Solidarité et de la 
Fonction publique  
127, rue de Grenelle  
75007 Paris 

  

PARIS, le 5 octobre 2010 
 

Recommandé avec accusé de réception 

 
Objet : Préavis de grève à partir du mardi 12 octobre 2010 
 
Monsieur le Ministre, 
            
Conformément aux dispositions prévues par la loi du 13 juillet 1983, je vous informe de la 
décision de la Fédération générale des Fonctionnaires FO d’appeler à la grève à partir du 
mardi 12 octobre 2010. 
 
Cette action portera sur les revendications suivantes : 
 

 POUR le retrait du projet de loi gouvernemental sur les retraites ; 
 CONTRE le recul de l’âge légal de départ en retraite ; 
 CONTRE l’allongement de la durée de cotisation : 40 ans c’est déjà trop ! 
 CONTRE la remise en cause des droits contenus dans le Code des pensions civiles 

et militaires. 
 CONTRE la remise en cause de la retraite à 60 ans pour les agents classés en 

« catégorie sédentaire » et 55 ans pour les agents classés en « catégorie active » 
 POUR le maintien du droit à la retraite anticipée pour les mères de 3 enfants, après 

15 ans de service effectif. 
 
 
Compte tenu de l’aménagement du temps de travail et de l’organisation des services, 
cette grève pourra commencer, pour certains agents, le lundi 11 octobre 2010 à 20 
heures. 
 
 
Je vous prie de croire, Monsieur le ministre, à l’assurance de ma considération distinguée. 
 

 
 
 
 

 
Anne BALTAZAR, 

Secrétaire Générale   
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Monsieur Jean-François VERDIER 
Directeur Général 
DGAFP 
139 rue de Bercy 
75572 PARIS CEDEX 12 
 
 
PARIS, le 5 octobre 2010 
 

 

Recommandé avec accusé de réception 

 
Objet : Préavis de grève à partir du mardi 12 octobre 2010 

 
 
Monsieur le Directeur Général, 
            
Conformément aux dispositions prévues par la loi du 13 juillet 1983, je vous informe de la 
décision de la Fédération générale des Fonctionnaires FO d’appeler à la grève à partir du 
mardi 12 octobre 2010. 
 
Cette action portera sur les revendications suivantes : 
 

 POUR le retrait du projet de loi gouvernemental sur les retraites ; 
 CONTRE le recul de l’âge légal de départ en retraite ; 
 CONTRE l’allongement de la durée de cotisation : 40 ans c’est déjà trop ! 
 CONTRE la remise en cause des droits contenus dans le Code des pensions civiles 

et militaires. 
 CONTRE la remise en cause de la retraite à 60 ans pour les agents classés en 

« catégorie sédentaire » et 55 ans pour les agents classés en « catégorie active » 
 POUR le maintien du droit à la retraite anticipée pour les mères de 3 enfants, après 

15 ans de service effectif. 
 
 
Compte tenu de l’aménagement du temps de travail et de l’organisation des services, 
cette grève pourra commencer, pour certains agents, le lundi 11 octobre 2010 à 20 
heures. 
 
 
Je vous prie de croire, Monsieur le Directeur Général, à l’assurance de ma considération 
distinguée. 

 
 
 
 

Anne BALTAZAR, 
Secrétaire Générale  


